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I. FAITS 
 
A.  
 
A.______, ressortissant suisse d'origine marocaine résidant à X.______, nourrit une 
forte rancune à l'égard de son ex compatriote B.______, demeurant dans la même ville, 
au No 42 de la rue Y.______. En substance, A.______ reproche à B.______ d'avoir en-
tretenu une relation avec son amie en décembre 2003, d'avoir violé son domicile en fra-
cassant la porte de son logement, à fin décembre 2003 et de se livrer à des trafics de 
stupéfiants et d'appareils téléphoniques mobiles. L'accusé reproche en outre à la police 
de ne pas avoir donné suite à ses plaintes et à ses dénonciations contre B.______. Ce 
dernier conteste formellement tous les griefs qui lui sont adressés par A.______ et il 
n'existe au dossier aucun indice sérieux de leur réalité.  
 
 
B.  
 
Le 24 avril 2004, A.______ décide de créer des ennuis à B.______, en attirant l'attention 
de la police sur ce dernier, avec l'espoir, dit-il, que la police s'intéresse enfin au précité.  
A 23h12, muni d'un téléphone portable dont il n'apparaît pas comme le titulaire et après 
avoir pris soin que le No d'appel ne s'affiche pas sur l'appareil récepteur, il appelle le 
poste de police à X.______. Le poste étant fermé, l'appel est dévié automatiquement sur 
la centrale de la police fribourgeoise.  
Après que le fonctionnaire de service ait décroché, A.______ lui tient les propos sui-
vants:  
"groupe marocain terroriste rue Y.______ chez marocains rue Y.______ prépare bombe 
pour ambassade américaine à Berne".  
A.______ répète ensuite ce message, avant d'ajouter "faire quelque chose" puis de rac-
crocher.  
 
 
C.  
 
La police fribourgeoise répercute immédiatement cet appel sur la centrale d'engagement 
de la police fédérale à Berne qui, sans tarder, demande que les mesures de sécurité 
dont l'ambassade des Etats-Unis fait l'objet soient renforcées.  
Dès le lendemain, le Ministère public de la Confédération (MPC) ouvre une enquête 
pour actes préparatoires délictueux (art. 260bis CP). Le responsable de la sécurité à 
l'ambassade est avisé et des recherches sont entreprises pour tenter d'identifier l'auteur 
de l'appel anonyme. Simultanément, la police fribourgeoise identifie deux ressortissants 
marocains, dont B.______, domiciliés à la rue Y.______. L'appel anonyme ayant ainsi 
été pris au sérieux, des moyens policiers et judiciaires importants sont mis en œuvre, 
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notamment des recherches téléphoniques et des mesures de surveillance de l'ambas-
sade américaine. 
 
 
D.  
 
Grâce aux recherches téléphoniques et à d'autres contrôles, A.______ est finalement 
identifié, le 8 mai, comme l'auteur de l'appel anonyme du 24 avril précédent. Interpellé 
par la police, A.______ reconnaît les faits. Une perquisition est exécutée le même jour 
dans l'appartement de B.______, où aucune trace d'une activité délictueuse n'est dé-
couverte.  
Ayant appris qu’A.______ l'avait faussement dénoncé, B.______ dépose plainte contre 
lui le 10 mai 2004, du chef de calomnie. 
 
 
E.  
 
Constatant que l'alerte provoquée par l'appel anonyme du 24 avril n'avait ainsi aucun 
fondement, le MPC suspend les recherches ouvertes sur la base de l'art. 260bis CP, 
A.______ étant condamné au paiement des frais engagés, par Frs. 81’311.-.  Aucun 
recours n'est formé contre cette ordonnance.  
Simultanément, le MPC requiert l'ouverture d'une instruction préparatoire dirigée contre 
A.______ des chefs de dénonciation calomnieuse, voire d'induction de la justice en er-
reur. L'instruction terminée, le MPC saisit le Tribunal pénal fédéral d'un acte d'accusa-
tion daté du 18 mars 2005 et dirigé contre A.______ des chefs de fausse alerte (art. 
128bis CP), de dénonciation calomnieuse (art. 303 CP), voire d'induction de la justice en 
erreur (art. 304 CP).  
 
 
F.  
 
Par jugement du 20 mai 2003, le Tribunal pénal de l'arrondissement de la Sarine a 
condamné l'accusé à la peine de deux ans et demi d'emprisonnement, principalement 
pour des infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants commises entre février 1988 et 
février 2002. Ce jugement a fait l'objet d'un appel, puis d'un recours au Tribunal fédéral, 
qui a renvoyé la cause à l'autorité cantonale supérieure, pour nouvelle décision. Le 18 
février 2005, la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal de l'Etat de Fribourg a rejeté 
l'appel formé par l'accusé et confirmé le jugement du 20 mai 2003. A.______ s'est pour-
vu en nullité au Tribunal fédéral, qui n'a pas statué à ce jour. 
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G.  
 
La plainte de B.______ dirigée contre l'accusé du chef de calomnie a été transmise à 
l'Office des juges d'instruction de Fribourg et jointe à d'autres poursuites en cours contre 
A.______, pour des délits et des contraventions principalement commises entre l'été 
2003 et avril 2004. 
Pour l'ensemble de ces nouvelles infractions, l'accusé a été renvoyé à nouveau devant 
le Tribunal pénal de l'arrondissement de la Sarine, par ordonnance du 7 février 2005. 
Par jugement du 8 juin 2005, ce tribunal s'est déclare incompétent pour connaître de la 
plainte de B.______. Statuant sur les autres chefs dirigés contre A.______, il a déclaré 
celui-ci coupable et l'a condamné à la peine de trois mois d'emprisonnement ferme. Ce 
jugement est susceptible d'appel.  
 
 
H.  
 
A teneur d'une expertise psychiatrique déposée le 17 janvier 2003 dans le cadre de la 
poursuite pénale conduite à Fribourg (supra let. F.), la responsabilité de l'accusé a été 
jugée "légèrement diminuée". L'expert a confirmé cette appréciation le 21 mars 2004 
(classeur 02.4.049 ss) et celle-ci a été retenue par les juges fribourgeois, malgré les 
critiques formulées par le médecin traitant de A.______, qui la jugeait trop restrictive. 
  
 
I. 
 
Né au Maroc en 1967, l'accusé a émigré en Suisse à l'âge de 20 ans. Issu d'une famille 
relativement aisée, il a suivi des études supérieures, puis une formation dans le domaine 
financier et informatique. Marié à trois reprises, il a acquis la nationalité suisse à la fa-
veur de son second mariage, avec une suissesse. Il vit seul.  
Depuis 1996, A.______ consomme des produits stupéfiants, principalement de la co-
caïne, tout comme il abuse des boissons alcooliques. En traitement psychothérapeuti-
que depuis 2000, il ne montre qu'une assiduité limitée à ce traitement.  
L'accusé affirme aujourd'hui avoir considérablement réduit sa consommation de drogue 
et d'alcool.  
A.______ est resté sans emploi de 2001 au printemps 2004, survivant grâce aux indem-
nités de chômage, puis aux prestations de l'assistance sociale. Depuis juin 2004, il est 
régulièrement placé par l'entreprise de travail temporaire C.______S.A. en qualité 
d'aide-soignant dans divers établissements médicaux de Z.______. Son comportement 
est apprécié.  
L'accusé dit se procurer ainsi un revenu mensuel moyen de l'ordre de Frs. 3’200.-. Il a 
de nombreuses dettes, notamment fiscales.  
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J.  
 
A l'issue des débats, le MPC a requis qu'A.______ soit déclaré coupable de dénoncia-
tion calomnieuse et de fausse alerte, qu'une peine d'emprisonnement de six mois, sans 
sursis, lui soit infligée et que les frais de la cause soient mis à sa charge.  
Le défenseur de l'accusé a conclu à ce qu'A.______ soit acquitté des chefs de dénon-
ciation calomnieuse ou d'induction de la justice en erreur. La culpabilité du chef de 
fausse alerte a été en revanche reconnue. Considérant qu'une responsabilité légère-
ment restreinte devait être admise en faveur de l'accusé, l'avocat a conclu au prononcé 
d'une peine d'un mois d'emprisonnement.  
 
 
 
II. DROIT  
 
I. Préparatoirement 
 
1.  
 
Avant l'issue des débats, la défense requiert que le policier fribourgeois D.______ soit 
convoqué en qualité de témoin. Cette audition devrait démontrer la réalité des griefs de 
l'accusé envers la police, laquelle n'aurait donné suite à aucune des plaintes ou dénon-
ciations dirigées contre B.______. Or l'acte reproché à l'accusé trouverait précisément 
sa source dans la frustration ressentie en présence de cette inaction injustifiée.  
 
1.1.  
 
A teneur de l'art. 157 al. 2 PPF, les parties sont autorisées à requérir un complément 
des preuves précédemment offertes en application des art. 126 et 137 PPF. La Cour doit 
toutefois veiller à ce que les débats ne soient pas prolongés sans nécessité. Or tel serait 
le cas si la requête était admise. A supposer que le témoignage requis soit de nature à 
accréditer le fait allégué, il n'en résulterait pas pour autant un quelconque effet sur le 
jugement de la cause. Le mobile qui anime l'auteur est sans pertinence pour la réunion 
des éléments constitutifs de l'infraction prévue et punie par l'art. 303 CP (U. CASSANI, 
Commentaire du droit pénal suisse, vol. 9 [art. 303-311 CP], Berne 1996, n. 24 ad art. 
303 CP et arrêts cités). Serait-elle réelle que la frustration ressentie par l'accusé n'en 
constituerait pas pour autant un mobile honorable au sens de l'art. 64 CP. Quant à la 
prise en considération de ce mobile dans la fixation de la peine (art. 63 CP), on verra 
plus loin (infra consid. 7.1.) qu'elle peut être appréciée sans recourir au témoignage sol-
licité en dernière minute.  
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1.2.  
  
La requête d'audition d'un nouveau témoin doit donc être rejetée.  
 
 
2.  
 
La compétence de la Cour des affaires pénales n'est pas contestée. Elle doit néanmoins 
être examinée d'office, du moins dans les cas où, comme en l'espèce, elle ne paraît pas 
évidente.  
 
2.1.  
 
La poursuite et le jugement des infractions contre l'administration de la justice (titre dix-
septième, art. 303 à 311 CP) ressortissent à la compétence des autorités de la Confédé-
ration, lorsque les crimes ou les délits considérés ont été notamment commis "contre la 
Confédération, les autorités fédérales (…) ou contre l'autorité ou la justice fédérale" (art. 
340 ch. 1 al. 7 CP).  
 
S'agissant des infractions de dénonciation calomnieuse (art. 303 CP) ou d'induction de 
la justice en erreur (art. 304 CP) la compétence des autorités judiciaires fédérales est 
ainsi donnée si ce sont ces autorités qui ont été trompées par l'auteur. Pour en décider, 
il ne faut pas s'en tenir à l'autorité immédiatement destinataire de la dénonciation trom-
peuse, mais rechercher l'autorité qui aurait été compétente pour poursuivre l'infraction 
faussement dénoncée. C'est en effet cette autorité qui est l'objet de la tromperie. Les 
autorités fédérales sont ainsi compétentes pour poursuivre et juger l'auteur de la dénon-
ciation si la poursuite de l'infraction faussement dénoncée par lui ressortissait à la com-
pétence de ces mêmes autorités (cf. DELNON/RÜDY, in: NIGGLI/WIPRÄCHTIGER, Basler 
Kommentar, Strafgesetzbuch II, Bâle 2003, n. 39 ad art. 303 CP et n. 32 ad art. 304 CP). 
 
2.2.  
 
En l'espèce, l'accusé a faussement dénoncé la préparation d'un attentat à l'explosif au 
préjudice de l'ambassade des Etats-Unis à Berne. Avant de découvrir la vanité de cette 
dénonciation, le MPC a ouvert une poursuite du chef d'actes préparatoires délictueux 
(art. 260 bis CP). A teneur de l'art. 340 ch. 1 al. 7 CP, la compétence fédérale est don-
née en ce domaine aux conditions déjà rappelées au considérant qui précède, ce qui ne 
manque pas d'engendrer quelque perplexité, dès lors qu'il est difficile d'imaginer com-
ment des actes préparatoires pourraient avoir été "commis contre la Confédération,les 
autorités fédérales (...) ou contre l'autorité ou la justice fédérale ". 
C'est pourquoi, suivant l'avis de NAY (in: NIGGLI/WIPRÄCHTIGER, op. cit., n. 12 ad art. 340 
CP), il convient d'admettre que la compétence fédérale pour poursuivre les auteurs d'ac-
tes préparatoires délictueux est acquise lorsque ces mêmes autorités auraient été com-
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pétentes pour poursuivre l'infraction principale envisagée par ces auteurs, à condition 
que celle-ci figurât dans la liste exhaustivement (ATF 115 IV 125 consid. d) énumérée à 
l'art. 260bis ch. 1 CP. Or dans les cas où, comme en l'espèce, non seulement les au-
teurs dénoncés ne sont pas passé aux actes, mais où leurs agissements présumés sont 
purement fictifs, il est pratiquement impossible de déterminer avec une sécurité suffi-
sante si l' "attentat" qui leur est faussement imputé aurait réuni les éléments constitutifs 
de l'un ou l'autre des crimes énumérés à l'art. 260bis ch. 1 CP. Il n'est pas interdit d'ima-
giner en effet que, dans l'esprit des auteurs putatifs, la "bombe" qu'ils préparaient ne 
devait causer que des dommages matériels limités. Or, dans une telle hypothèse, l'art. 
260bis CP ne s'appliquerait pas. Pour les raisons qui vont suivre, la question d'une com-
pétence fédérale fondée sur cette disposition pourra cependant rester indécise.    
 
2.3.  
 
Un "attentat à la bombe" implique en effet obligatoirement l'emploi d'explosifs. Or à te-
neur de l'art. 226 ch. 1 et 2 CP, la fabrication, l'acquisition, la détention, la dissimulation 
ou le transport d'explosifs destinés à un emploi délictueux sont des crimes dont la pour-
suite relève de la compétence fédérale (art. 340 ch. 1 al. 4 CP). Cette compétence est 
donc également donnée pour poursuivre la fausse dénonciation de tels crimes, de telle 
sorte qu'en l'espèce, la Cour est habilitée à juger les faits reprochés à l'accusé.  
 
 
II. Principalement 
 
3.   
 
Celui qui aura dénoncé à l'autorité, comme auteur d'un crime ou d'un délit, une personne 
qu'il savait innocente, en vue de faire ouvrir contre elle une poursuite pénale, sera puni 
de la réclusion ou de l'emprisonnement (art. 304 ch. 1 CP).  
 
3.1.  
 
En l'espèce, l'accusé a imputé à des tiers la préparation d'un attentat à la bombe soit, 
comme déjà précisé (supra consid. 2.), un comportement punissable au regard de l'art. 
226 CP, voire de l'art. 260bis CP. Il savait que ces tiers étaient innocents de ces infrac-
tions, dès lors que ces dernières étaient le fruit de sa propre imagination. 
  
3.2.  
 
Pour qu'il y ait dénonciation punissable au regard de l'art. 303 CP, il n'est pas néces-
saire que l'auteur se soit adressé directement à une autorité compétente pour poursuivre 
l'infraction faussement dénoncée. Il suffit qu'il ait envisagé que sa dénonciation parvien-
drait à cette autorité (ATF 75 IV 178; B. CORBOZ, Les infractions en droit suisse, vol. II, 
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Berne 2002, n. 3 ad art. 303 CP). En l'occurrence, l'accusé savait parfaitement qu'en 
s'adressant à un poste de police pour signaler des faits objectivement graves et inquié-
tants, sa démarche serait nécessairement acheminée à l'autorité compétente pour en-
gager des poursuites contre les auteurs dénoncés.  
 
3.4.  
 
En dénonçant un groupe de marocains résidant à la rue Y.______, l'accusé n'a certes 
pas formellement désigné une personne déterminée. La ou les personnes suspectes 
étaient cependant aisément identifiables, preuve en soit que le lésé a été rapidement 
identifié par la police fribourgeoise. L'accusé a reconnu par ailleurs que son intention 
était de mettre en cause le lésé (cl. 03.2.009). Les conditions légales sont donc remplies 
à cet égard (ATF 85 IV 83).  
 
3.5.  
 
L'infraction prévue et punie par l'art. 303 CP est consommée par la dénonciation elle-
même et il n'est pas nécessaire qu'une poursuite pénale soit effectivement ouverte 
contre la personne dénoncée (CORBOZ, op. cit., n. 7 ad art. 303 CP et réf.). Sur le plan 
subjectif, il suffit que l'auteur ait envisagé qu'une poursuite serait ouverte. Le dol éven-
tuel est en effet possible, comme pour toute infraction intentionnelle (ATF 80 IV 120; 85 
IV 83).  
 
3.6.  
 
L'accusé soutient que le crime de dénonciation calomnieuse ne serait pas réalisé car:  
a) sa dénonciation ne porterait pas sur des faits assez précis pour constituer une infrac-
tion b) son intention n'était pas de faire ouvrir une poursuite pour la préparation d'un 
attentat, mais d'attirer l'attention de la police sur B.______, afin que celui-ci soit poursuivi 
pour les trafics de drogue ou d'appareils téléphoniques auxquels il se livrait c) il ignorait 
que la police allait transmettre la dénonciation aux autorités fédérales et d) il n'était nul-
lement convaincu que B.______ soit innocent des trafics qui constituaient l'objet réel de 
sa dénonciation. Cette argumentation ne peut être retenue. Comme déjà dit (supra 
consid. 2.2. et 3.1.) les faits dénoncés par l'accusé pouvaient être pour le moins consti-
tutifs de l'infraction prévue et punie par l'art. 226 CP. Par ailleurs, l'intention de faire ou-
vrir une enquête policière suffit (CASSANI, op. cit., n. 22 ad art. 303 CP). Que l'accusé ait 
eu en vue d'obtenir que, par une enquête déclanchée par sa fausse dénonciation, des 
infractions réelles soient poursuivies relève enfin du mobile, dont on a déjà dit qu'il était 
sans pertinence pour la réalisation de l'infraction (supra consid. 1.1.).  
Tous les éléments constitutifs de la dénonciation calomnieuse sont ainsi réunis, de telle 
sorte que l'accusé doit être déclaré coupable de cette infraction.  
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4.  
 
Lorsque l'auteur accuse un tiers d'une infraction inexistante, l'art. 303 CP s'applique à 
l'exclusion de l'art. 304 du même code (CORBOZ, op. cit., n. 14 ad art. 304 CP et réf.). 
L'accusé ne peut donc être déclaré coupable d'avoir induit la justice en erreur. L'acte 
d'accusation ne mentionnant cette incrimination qu'à titre subsidiaire, il n'y a pas lieu de 
prononcer un acquittement.  
 
 
5.  
 
Celui qui, sciemment et sans raison, aura alerté les services de sécurité, notamment la 
police, sera puni de l'emprisonnement ou de l'amende (art. 128bis CP). L'infraction de 
fausse alerte est une infraction contre la vie et l'intégrité corporelle. L'art. 128bis CP a en 
effet pour objectif de protéger la disponibilité des secours en faveur des personnes qui 
sont réellement en danger (FF 1991 II 962). Le bien protégé n'est donc pas le même 
que celui qui est poursuivi par les art. 303 ss CP, de telle sorte qu'un concours doit être 
retenu entre les deux dispositions.  
En l'espèce, l'accusé a sciemment alerté les services de police, les informant de l'exis-
tence de préparatifs d'un attentat dont il savait qu'ils n'existaient pas. Sa communication 
impliquait que les services de police prennent immédiatement des mesures de protec-
tion, ce qu'ils ont d'ailleurs fait, de telle sorte que l'infraction est clairement réalisée. 
L'accusé doit donc être également déclaré coupable de fausse alerte.  
 
 
6.  
 
S'il y a lieu de prononcer une condamnation à raison d'une infraction punie d'une peine 
privative de liberté que l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre 
infraction punie également d'une peine privative de liberté, le juge fixera la peine de telle 
sorte que le délinquant ne soit pas plus sévèrement puni que si les diverses infractions 
avaient fait l'objet d'un seul jugement (art. 68 ch. 2 CP). Si le premier jugement est entré 
en force, le juge prononce une peine complémentaire ou renonce à le faire. Si le premier 
jugement n'est pas entré en force, le juge peut soit surseoir à statuer jusqu'à droit défini-
tivement jugé dans la première cause, soit prononcer une peine indépendante. Dans 
cette seconde hypothèse, le tribunal qui a prononcé la peine la plus grave fixera, le mo-
ment venu et sur requête du condamné, une peine d'ensemble (art. 350 ch. 2 CP). La 
date déterminante pour décider s'il y a matière ou non au prononcé d'une peine com-
plémentaire est celle à laquelle le premier jugement a été prononcé. Pour fixer la quotité 
de cette peine, il faut attendre en revanche que ce premier jugement soit entré en force 
(sur l'ensemble de ces questions: ATF 129 IV 113).  
 
 



 10 

6.1.  
 
Le jugement du Tribunal d'arrondissement de la Sarine du 20 mai 2003 a été prononcé 
avant les faits qui font l'objet de la présente poursuite. L'art. 68 ch. 2 CP ne s'applique 
donc pas.  
Il en va différemment du nouveau jugement que ce même tribunal a prononcé le 8 juin 
2005, pour d'autres délits imputés à l'accusé. Ce jugement est postérieur aux actes ici 
reprochés à A.______, mais il n'est pas entré en force. Le choix est donc offert soit de 
surseoir au prononcé de la peine, soit de statuer immédiatement à ce propos, quitte à 
appliquer ultérieurement, si le condamné le requiert, le mécanisme prévu par l'art. 350 
ch. 2 CP.  
 
6.2.  
 
Depuis plus de deux ans, l'accusé ne cesse d'occuper les tribunaux pénaux. Il est vrai 
que le Ministère public cantonal a aussi pris sa part à l'entreprise, mais le moment est 
certainement venu de mettre un terme à la débauche d'énergie imposée aux autorités et 
de choisir dès lors la solution qui présente le moins de risques de violer le principe 
d'économie de procédure. Le présent jugement étant à son tour sujet à un pourvoi au-
près du Tribunal fédéral, la solution la plus sage paraît être celle consistant à fixer d'ores 
et déjà une peine indépendante et à mettre ainsi un terme – sauf recours ou application 
de l'art. 350 ch. 2 CP – à la présente cause.  
 
 
7.  
 
La peine doit être fixée d'après la culpabilité du délinquant, en tenant compte des mobi-
les, des antécédents et de la situation personnelle de ce dernier (art. 63 CP). Le juge 
peut atténuer la peine si l'une ou l'autre des circonstances atténuantes prévues à l'art. 
64 CP est réalisée ou si une responsabilité restreinte est retenue en application de l'art. 
11 CP.  
 
7.1.  
 
La culpabilité de l'accusé est lourde. Il ne pouvait ignorer que, dans le contexte politique 
de l'époque, la préparation d'un attentat contre une ambassade américaine par des res-
sortissants d'un pays du Maghreb susciterait de vives inquiétudes auprès de l'autorité et 
aurait des conséquences importantes. En prenant les précautions utiles pour que son 
appel reste anonyme, il empêchait en outre l'autorité de vérifier rapidement, et à peu de 
frais, le caractère infondé de sa dénonciation. Il ne pouvait ignorer enfin que sa démar-
che était de nature à entraîner un préjudice sérieux pour sa victime.  
S'agissant des mobiles, il faut bien sûr constater que la démarche de l'accusé n'était pas 
de nature à impliquer sérieusement B.______ dans une poursuite pénale pour faits de 
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terrorisme et que, comme ce fut effectivement le cas, l'autorité constaterait assez rapi-
dement l'inanité des soupçons dirigés contre le précité. L'accusé peut dès lors être cru 
lorsqu'il affirme que son véritable mobile résidait dans la frustration qu'il ressentait au 
constat que la police ne donnait pas suite à ses plaintes contre B.______. S'il est de 
nature à relativiser la gravité subjective du comportement de l'accusé, ce fait ne saurait 
pour autant l'excuser. Il existe en effet des voies licites pour se plaindre de l'inactivité de 
la police ou des autorités de poursuite pénale. L'accusé disposait à l'époque des servi-
ces d'un avocat d'office et rien ne l'empêchait de solliciter les conseils de cet homme de 
loi. On retiendra enfin que rien ne permet de considérer que la prétendue inaction des 
autorités fribourgeoises à l'égard de B.______ aurait été injustifiée, aucun indice ne figu-
rant au dossier qui permettrait de retenir que celui-là aurait effectivement commis l'une 
ou l'autre des infractions que l'accusé lui reproche.  
Les antécédents de l'accusé ne sont guère flatteurs. Au moment des faits, il faisait l'objet 
d'une condamnation portant sur de nombreuses infractions commises antérieurement. 
Cette condamnation n'était certes pas définitive, mais l'accusé ne soutient pas qu'elle 
aurait été entièrement infondée. Comme il résulte du jugement prononcé le 8 juin der-
nier, l'accusé a encore commis d'autres infractions, non comprises dans sa condamna-
tion du 20 mai 2003.  
Sous réserve de ce qui sera retenu sous l'angle de l'art. 11 CP (infra consid. 7.4.), la 
situation personnelle de l'accusé ne présentait pas, à l'époque, de particularité suscepti-
ble de jouer un rôle déterminant dans la fixation de la peine. Aujourd'hui en revanche, il 
faut constater avec satisfaction que, depuis près d'un an, l'accusé semble avoir réalisé 
l'impasse dans laquelle le conduisait son comportement antérieur. Il s'est remis au tra-
vail et donne satisfaction à ses employeurs.  
 
7.2. 
 
Aucune des circonstances atténuantes prévues à l'art. 64 CP n'a été plaidée et aucune 
n'est réalisée.  
  
7.3.  
 
Les antécédents de l'accusé conduisent à constater que si les conditions objectives pour  
bénéficier d'un sursis sont certes réalisées, les conditions subjectives ne le sont pas, au 
sens de l'art. 41 CP. Une telle mesure n'a d'ailleurs pas été requise. La quotité de la 
peine sera néanmoins adaptée, de telle sorte que, s'ajoutant aux peines fermes déjà 
prononcées, la sanction n'implique pas une privation de liberté trop longue.  
 
7.4.   
 
Au-delà des divergences entre l'expert mandaté par les autorités fribourgeoises et le 
médecin traitant de l'accusé, on peut retenir qu'au moment des faits, la responsabilité 
pénale de l'accusé était diminuée au sens de l'art. 11 CP. A cette époque, l'accusé 
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consommait régulièrement de la cocaïne, de même qu'il abusait de boissons alcooli-
ques. Sous l'influence de ces produits psycho-modificateurs, sa capacité de se détermi-
ner pouvait être diminuée. L'accusé ne peut certes être cru lorsqu'il semble affirmer que 
son appel à la police est intervenu sous l'influence d'une absorption massive d'alcool. Sa 
lucidité était en effet suffisante pour lui permettre de rechercher, puis de composer le 
numéro d'appel de la police, pour procéder aux manœuvres propres à dissimuler son 
numéro d'appel, puis pour tenir des propos cohérents. On admettra néanmoins une di-
minution légère de la responsabilité, comme l'accusation et la défense en conviennent. Il 
n'est pas nécessaire de quantifier plus précisément ce facteur de réduction dès lors que, 
de toute manière, la peine à prononcer n'a qu'une très lointaine relation avec la peine 
maximale prévue à l'art. 303 CP (20 ans de réclusion!).  
Les troubles légers dont souffre l'accusé ne sont pas de nature à justifier que l'une ou 
l'autre des mesures prévues aux art. 43 et 44 CP soit ordonnée dans le cadre de la pré-
sente cause, alors que les autorités fribourgeoises, statuant sur des faits plus graves, on 
renoncé à le faire. L'expert qu'elles ont mandaté ne le préconise d'ailleurs pas.  
 
7.5.  
 
Pour l'ensemble des motifs qui précèdent, l'accusé sera condamné à une peine de qua-
tre mois d'emprisonnement.   
Les autorités fribourgeoises seront chargées de procéder à l'exécution de cette peine 
(241 al. 1 PPF). 
 
 
8.  
 
Les frais de la procédure pénale sont en principe à la charge du condamné. Une remise 
totale ou partielle est cependant possible, pour des motifs "spéciaux" (art. 172 al. 1 
PPF).  
 
8.1.  
 
En l'espèce, rien ne justifie que le condamné soit dispensé d'assumer les frais et émo-
luments de la poursuite, sous réserve cependant des importants débours exposés pour 
des traductions ordonnées par le juge d'instruction.  
Pour des raisons incompréhensibles en effet, cette instruction s'est déroulée en langue 
allemande et le juge a fait traduire en cette langue de nombreux documents qui étaient 
rédigés en français. De même, un interprète a été mobilisé pour procéder aux interroga-
toires.  
Il est vrai que la loi n'impose formellement le choix d'aucune langue nationale particu-
lière pour les recherches préliminaires, ni pour l'instruction préparatoire. Les autorités de 
poursuite doivent cependant s'inspirer des règles imposées par les art. 97 et 98 PPF 
pour la conduite des débats (arrêt du Tribunal fédéral 1S.6/2004 du 11 janvier 2005, 
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résumé in SJ 2005 I p. 315 consid. 2.2, p. 317). En l'occurrence, le choix de la langue 
française s'imposait manifestement, dès lors que le prévenu est francophone, comme le 
lésé d'ailleurs. Il serait dès lors choquant de faire supporter au condamné des frais en-
gagés pour le seul confort du juge, sans aucun profit pour la défense.    
 
8.2. 
  
En application des dispositions de l'ordonnance du 22 octobre 2003 sur les frais de la 
procédure pénale fédérale (RS 312.025) et des règlements topiques du Tribunal pénal 
fédéral (RS 173.711.31 et 173.711.32) les frais mis à la charge du condamné seront 
arrêtés comme suit:  
- émolument pour l'instruction préparatoire:    Frs. 3’000.-  
- débours du juge d'instruction:     Frs.    360.60 
- émolument pour l'accusation:     Frs. 2’000.-  
- émolument pour le Tribunal pénal fédéral:    Frs. 1’000.-  
- débours du Tribunal pénal fédéral:     Frs.    255.-  
  
Soit au total:        Frs.  6’615.60. 
 
 
9. 
 
La situation financière de l'accusé n'est pas telle qu'il soit aujourd'hui en mesure de faire 
face aux frais de sa défense. L'indemnité due à son défenseur sera donc mise à la 
charge de la Confédération (art. 38 al. 2 PPF) un remboursement ultérieur étant réservé 
(art. 152 al. 3 OJ applicable par renvoi de l'art. 245 PPF). Cette indemnité est fixée à 
Frs. 14'332.35, selon bordereau déposé par le défenseur d'office et corrigé selon les 
critères fixés aux art. 2 à 4 du règlement sur les dépens et indemnités alloués devant le 
Tribunal pénal fédéral (RS 173.711.31). 
 



 14 

 
La Cour décide: 
 
I. Principalement 
 
1. Déclare A.______ coupable: 
 
1.1. de dénonciation calomnieuse (art. 303 ch. 1 CP) 
1.2. de fausse alerte (art. 128bis CP).  
 
2. Condamne A.______ à la peine de quatre mois d'emprisonnement. 
 
 Confie au Canton de Fribourg la charge d'exécuter cette peine.  
 
3. Condamne A.______ aux frais de la cause, lesquels comprendront des émolu-

ments au total de Frs. 6’000.-.  
 
4. Arrête à Frs. 14'332.35 (TVA comprise) l'indemnité due au défenseur d'office de 

A.______. 
 Dit que cette indemnité sera versée par la Confédération. 
 Condamne A.______ à rembourser ce montant à la Confédération, aussitôt qu'il 

sera en mesure de le faire.  
 
 
II. Communication: 
 
Le présent arrêt est communiqué à: 
 

- Ministère public de la Confédération 
- A.______, représenté par Me Rainer Weibel  

 
 
Bellinzone, le 6 juillet 2005 
 
Au nom de la Cour des affaires pénales 
du Tribunal pénal fédéral 
 
 
Le président:      Le greffier: 
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Indication des voies de recours 

Cet arrêt peut être porté devant la Cour de cassation du Tribunal fédéral (art. 33 al. 3 let. b LTPF). Le 
pourvoi en nullité doit être interjeté auprès du Tribunal fédéral, Cour de cassation, 1000 Lausanne 
dans les 30 jours dès la notification de l’arrêt intégral. 

Le pourvoi en nullité n’est recevable que pour violation du droit fédéral (art. 269 al. 1 PPF). 


